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ALSTOM 

ASSEMBLEE SPECIALE DU 17 JUILLET 2018 

Résultats du vote des résolutions et compte-rendu de l’Assemblée spéciale 

 

 

L’Assemblée spéciale des actionnaires d’ALSTOM titulaires d’actions à droit de vote double s’est réunie à la 

Maison de la Mutualité, 24 rue Saint-Victor, 75005 Paris, le 17 juillet 2018 à 9h30 sous la présidence de 

M. Henri Poupart-Lafarge.  

 

L’Assemblée spéciale réunissait des actionnaires représentant 6 338 770 actions disposant d’un droit de 

vote double, soit 80,14 % du nombre total d’actions disposant d’un droit de vote double, et 12 677 540 

droits de vote.  

 

Nombre total d’actions disposant d’un droit de vote double 7 909 064 

Nombre d’actionnaires disposant d’un droit de vote double 

présents, représentés ou ayant voté à distance 
2 511 

Nombre d’actions disposant d’un droit de vote double détenues par 

les actionnaires présents, représentés ou ayant voté à distance 
6 338 770 

Nombre de droits de vote détenus par les actionnaires présents, 

représentés ou ayant voté à distance 
12 677 540 

 

Lors de cette Assemblée, M. Henri Poupart-Lafarge a présenté le contexte de la suppression des droits de 

vote double justifiant la convocation de cette Assemblée spéciale. Ainsi, il a notamment précisé que cette 

suppression permet de revenir au principe de bonne gouvernance “une action - une voix”.  

 

A l’issue de cette présentation, le Président a ouvert les débats et répondu aux questions posées par des 

actionnaires détenant des droits de vote double. Il a ensuite été procédé au vote des résolutions. 

 

Les actionnaires ont ainsi approuvé la suppression des droits de vote double et la modification corrélative 

des statuts, avec effet à compter de la date de réalisation de la combinaison envisagée d’Alstom avec 

l’activité Mobilité de Siemens. 

 

Le résultat des votes de chaque résolution est détaillé ci-après. 

 

Détail des votes par résolution 

 

N° Résultat 

Pour Contre Abstention 

Nombre de voix % 
Nombre de 

voix 
% 

Nombre 
de voix 

% 

1 
Suppression des droits de vote double et modification corrélative des statuts 

Adoptée 12 637 624 99,69 % 39 900 0,31 % 16 <0,01 % 

2 
Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales 

Adoptée 12 655 696 99,83 % 21 828 0,17 % 16 <0,01 % 
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Information des actionnaires 

 

L’ensemble des documents et informations devant être publiés en application de l’article  

R.225-73-1 du Code de commerce ont été mis à disposition des actionnaires dans les délais applicables sur 

le site internet www.alstom.com, rubrique Investisseurs / Assemblée générale.  

 

 

 


